
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

             
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Conditions de recrutement 
- Etre SPV en activité, à jour de ses FMPA et de sa VMA  
- Disponibilité minimale d’un mois (du 1/07 au 31/07 et/ou du 1/08 au 31/08). 
 
Missions 
Vous pourrez :  
- Assurer de façon hebdomadaire jusqu’à 4 gardes postées de 12 heures et 
des astreintes, 
- Assurer en fonction des compétences détenues, l’emploi de conducteur 
poids lourd, chef d’équipe, chef d’agrès d’un engin comportant une équipe ou 
chef d’agrès tout engin, 
- Participer, en fonction des compétences détenues, au dispositif préventif 
FDF (lorsque vous ne serez pas en garde postée). 
 
Profil 
- FI SPV, FA CE, FA CA1 équipe, FA CA tout engin à jour de FMPA 
- Etre à jour du recyclage dans le domaine du SUAP, 
- Permis VL obligatoire, permis PL apprécié, 
- Unités de valeurs FDF1, FDF2, COD1, COD2 appréciées,   
- Capacité à rendre compte dans le domaine opérationnel. 
 
Condition d’indemnisation 
- Indemnisation de la garde postée sur la base de 60% du taux horaire du 

grade avec en sus les interventions et activités réalisées, 
- Repas pris en compte lors de la garde postée (possibilité d’être en G12 en 
journée et/ou en nuit), 
- Hébergé, 
- 4 périodes de garde (garde postée de 12h00) maximum par semaine et 

possibilité de participer au dispositif préventif et curatif feux de forêts. 

AVIS DE VACANCE DE FONCTION INTERNE ET EXTERNE 
A l’attention des sapeurs -pompiers volontaires non officiers  

du grade de caporal à adjudant-chef  
pour effectuer des gardes en centre d’incendie et de se cours du SDIS 

de l’Ardèche  
 

 

Contacts pour informations 
complémentaires 

 *administratives  
 

 Lcl Jean-Philippe LADET,  

Chef du groupement des 
ressources humaines  
Tél. : 04 75 66 36 60 
 

M. Christophe GLEYZE,  
Adj. au chef du service Volontariat   
Tél. : 04 75 66 36 71 

  
*techniques  
 

Lcl J-Michel CHALANCON 
Chef de groupement territorial 
Tél : 07 86 85 74 06 
 

Cne David AUZAS 
Groupement territorial Sud  
Tél : 06 07 39 03 60 
 

Ltn Patrice FRAYSSE 
Groupement territorial Sud  
Tél : 06 07 39 04 59 
 
 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au mercredi 10 mai 2023 – dernier délai, date 
d’enregistrement du courrier à la direction départementale du SDIS - par lettre de motivation et CV adressés à :  
 

Monsieur le président du conseil d’administration du SDIS de l’Ardèche  
Service du Volontariat  

496 chemin de Saint-Clair   BP 718  
07007 Privas Cedex 

 

Appel à candidatures pour des fonctions de sapeurs-pompiers volontaires saisonniers du grade de caporal à 

adjudant-chef pour assurer des gardes postées sur des CIS du groupement territorial Sud et Centre. 


